
                            COMPTE RENDU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 12 

SEPTEMBRE 2019

 

Date de o vo atio  :  
 septe e  

 

No re de e res : 
E  e e i e :  

P se ts :  

P o u atio s :  

No e de vota ts :  

 

Se rétaire de séa e :  
Mada e Delphi e 
BRIAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le douze septe re deux ille dix- euf, à vi gt heu es 
t e te, le o seil o u autai e s’est u i à l’Espa e 
Eug e Couala  à La ieu , su  la o vo atio  ui lui a t  
ad ess e pa  le P side t, Mo sieu  Alai  LAUNAY.  
 

 

PRESENTS :  Mesda es Elisa eth BAUVE-LEROY, Delphi e 
BRIAND, Mo sieu  Eug e CARO, Mesda es Ma ie-Paule 
DAHIREL, Val ie DELCOURT, Messieu s  Vi e t DENBY-

WILKES, B u o DESLANDES, Be a d DUBOIS, Mada e 
F d i ue DYEVRE-BERGERAULT, Messieu s B u o 
FONTAINE, Roge  GUENGANT, Philippe GUESDON, 
Mada e Lau e e HOU)E-RO)E, Messieu s Alai  LAUNAY, 
Fa i e LE TOQUIN, Da iel LEROY, Jea -Claude MAHE, 
F a çois MOREAU,  Jea -Lu  OHIER, Mi hel PENHOUET, 
Mada e Isa elle REBOUR, Mo sieu  De is SALMON, 
Mada e Co i e THEBAULT, Messieu s Jea -Louis 
VERGNE, Guillau e VILLENEUVE, B u o VOYER 

 

AVAIENT DONNE PROCURATION : Mo sieu  Jea -Pie e 
BACHELIER à Mo sieu  Mi hel PENHOUET, Mada e 
M la ie BILLOT-TOULLIC à Mo sieu  Vi e t DENBY-

WILKES, Mo sieu  Ca ille BONDU à Mo sieu  Alai  
LAUNAY, Mada e Claudia CARFANTAN à Mo sieu  B u o 
DESLANDES, Mo sieu  Pie e CONTIN à Mo sieu  Jea -Lu  
OHIER, Mada e Val ie DELCOURT à Mada e Ma ie-

Paule DAHIREL, Mo sieu  Jea -F a çois MERDRIGNAC à 
Mo sieu  Guillau e VILLENEUVE, Mada e Pat i ia 
PERRIER à Mo sieu  Jea -Louis VERGNE, Mada e 
Ja ueli e PLANQUE à Mada e Elisa eth BAUVE-LEROY, 
Mo sieu  Ch istia  POUTRIQUET à Mo sieu  Jea -Claude 
MAHE 

 

 ETAIENT ABSENTES EXCUSEES : Mesda es Sa d i e 
FONTENEAU, Ja ueli e LECUYER
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1. Nomination du secrétaire de séance 

Mme Delphine Briand est désignée secrétaire de séance 

2. Adoption du procès-verbal du 27 juin 2019 

Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e Adopte, à l’u a i it , le p o s-ve al  du 
o seil o u autai e du  jui   

3. Projet extension du siège communautaire – marché de maîtrise d’oeuvre 

M. Ohie  soulig e l’i po ta e de la phase « diag osti  » et M e D ev e-Be ge ault i siste 
su  la essit  de ie  o st ui e le p og a e. 
M. Lau a  o fi e t ue la issio  o fi e au Mait e d’œuv e o e e es deu  aspe ts. 
Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à la ajo it ,  voi  pou ,  vot e o t e 

o sieu  DENBY WILKES, o sieu  LOISANCE, ada e REBOUR ,  a ste tio  ada e DYEVRE 
BERGERAULT  

- AUTORISE le P side t à sig e  le a h  de ait ise d’œuv e ave  le a i et 
d’a hite te « Atelie  du Ca al », issio  o pl te à   € HT, ave  u e 
t a he fe e de   € HT DIAG / ESQUISSE + APS) et les autres éléments 
de mission en tranche conditionnelle 

 

4. Acquisition d’un terrain – PA Hermitage 

M. Mahe rappelle le contexte et confirme que ce projet M. Penhouet assure que ce projet assure  le 
maintien du cinéma de Dinard. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 

 APPROUVE l’acquisition de la parcelle AB 172, sise sur la commune de La Richardais, au 
prix de 170 000 € La Société dénommée EMERAUDE CINEMAS, dont le siège est à DINARD 
(35800), 2 Boulevard Albert 1er,  

 AUTORISE le Président à signer tous les actes liés à cette acquisition, 

 DECIDE de confier ce dossier à l’étude notariale Bodin Bertel de Pleurtuit.  

 

5. Acquisition d’un terrain – PA Hermitage 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité 

 APPROUVE l’acquisition de l’emprise d’environ 90 m2 au prix de 35 € / m2, 

 DECIDE de confier ce dossier à l’étude notariale Bodin Bertel de Pleurtuit.  

6. Subvention investissement – SCIC « Energies renouvelables (Tréméreuc) 

Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  

 

- APPROUVE le ve se e t d’u e su ve tio  d’i vestisse e t de   € à la SCIC  
E e gies Re ouvela les, sise à T e e eu , pou  so  p ojet d’e te sio  afi  de 
pe ett e à ette e t ep ise de fi ie  d’u e aide de l’Etat de   €. 
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7. Dotation de Solidarité Communautaire 2019 

Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
- VOTE la DSC  p opos e 

 

8. Dotation Décision Modificative n° 1 budget principal  

Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
- VOTE la d isio  odifi ative de dits °  du udget p i ipal 

 

9. Dotation Décision Modificative n° 1 Budget locations 

  Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
- VOTE la d isio  odifi ative de dits °  du udget a e e Lo atio s 

 

10. Règle de gratification des stagiaires  

 Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it , d ide : 
 De valider les modalités proposées pour la gratification des stagiaires  

 De prévoir les crédits nécessaires au budget  

 D’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les décisions afférentes à la gratification 
des stagiaires  
 

11. Modification de l’affectation de charges de gestion et techniques sur les 
budgets Annexes et budget principal 

Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
- VOTE  la répartition des charges exposée ci-dessus avec effet à compter du 1

er
 

janvier 2019. 

12. Aménagement de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage du LIVENAIS : non 

application des pénalités de retard  

 Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
DECIDE de ne pas appliquer les pénalités de retard et de notifier cette décision auprès 
du comptable public de Dinard. 

  

13. Entretien des Points d’Apport Volontaire (PAV) : autorisation à poursuivre la 

prestation de service  

 Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
- Dé ide, à l’u a i it , de valide  le e ou s à la p estatio  de l’e t ep ise Plasti  O iu  

pou  l’e t etie  des poi ts d’appo t volo tai e PAV  pou  u e du e totale de uat e 
a es 

14. Etang de l’Hermitage – Travaux de restauration de la continuité écologique – 
Demande de financement 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 APPROUVE les travaux de restauration de continuité écologique ; 

 APPROUVE le budget prévisionnel ; 
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 APPROUVE le plan de financement prévisionnel ; 

 AUTORISE le Président à solliciter les demandes de financement ; 

 AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

15. CTMA Frémur Baie de Beaussais – Validation du programme d’actions 
2020-2022 dans le cadre du contrat unique Rance Frémur 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 APPROUVE la répartition prévisionnelle des dépenses de travaux de restauration des milieux 
aquatiques sur la période 2020-2022 ; 

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel ; 

 AUTORISE le Président à solliciter la demande de financement ; 

 AUTORISE le Président à signer tout acte relatif à l’exécution de la présente délibération, et 
notamment les procédures règlementaires (déclaration d’intérêt général et dossiers loi sur 
l’eau). 

16. Appel à candidature Climat Pratic de l’Ademe 

M. Moreau évoque un projet, porté par le SDE35, de mise en place sur d’anciennes décharges de 
panneaux photovoltaïques, comme celle du SIRDOM.  

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 APPROUVE la réponse à l’appel à candidature Climat Pratic ; 

 AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

17. voirie de la ZAE de la Ville au Coq – Attribution du marché de travaux 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré :  

 DECIDE d’attribuer le marché « Travaux de réfection de la voirie de la ZAE de la Ville au 
Coq » à l’entreprise COLAS sur la base de la variante proposée pour un montant de 
148 675,00 euros HT avec l’option « travail de nuit » ; 

 AUTORISE le Président à signer le marché et ses avenants ; 

 AUTORISE le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

18.  Règlement de fonctionnement du Relais intercommunal Parents-Assistants 
maternels-Enfants 

 . Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
-  VALIDE le règlement de fonctionnement du RIPAME 

 

-  AUTORISE le Président à signer le règlement de fonctionnement ci-joint, et tous 

les documents y afférant. 

19. Détermination d'un nom pour le multi-accueil de Dinard 

  : Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 
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 VALIDE la proposition de nom "Les petits matelots" pour le multi-accueil de Dinard. 

20. Convention de partenariat et mise à disposition CCCE-ville de Dinard 

  : Ap s e  avoi  d li , le o seil o u autai e, à l’u a i it  : 

  VALIDE la poursuite de ces partenariats et d'en déterminer les contours par le biais 
d'une convention entre la ville de Dinard et la communauté de communes de la Côte 
d'Émeraude 

 AUTORISE le Président à signer la convention proposée ci-jointe, et tous les 
documents y afférant 

21. PLH / Aide à l’accession dans le neuf : Dossier dérogatoire N°2019-07  

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité:  

 Accorde une aide à l’accession à la propriété dans le neuf au dossier N°2019-07  d’un 
montant de 3 000 €, et ce, à titre dérogatoire ;  
 

22. PLH / Aide à l’accession dans le neuf : Dossier dérogatoire N°2019-08   

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité :  

 Accorde une aide à l’accession à la propriété dans le neuf au dossier N°2019-08  
 d’un montant de 3 000 €, et ce, à titre dérogatoire ;  

  

23.PLH / Aide à l’accession dans l’ancien : Dossier dérogatoire N°AA-2019-02   

   
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité:  

 Accorde une aide à l’accession à la propriété dans l’ancien au dossier N°AA-2019-02             
d’un montant de 2 000 €, et ce, à titre dérogatoire ;  

24.GDV – Signature pour la convention conclue entre l’Etat et la communauté 
de communes pour la gestion d’aires des gens du voyage pour l’année 
2019 

  

M. Penhouet note que l’Etat au fil des ans modifie les conditions pour bénéficier de la dotation prévue 
dans ce cadre, modifications qui pénalisent la collectivité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 ACCEPTE les conditions de la convention explicitée ci-dessus ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette convention ; 
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